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Réformer le
métier d'avocat?
Oui, mais
pas comme ça

• LeConseil de l'Ordre du barreau bruxellois
se montre très critique vis-à-vis du rapport
des experts désignés par le ministre.

"Ilest inconcevable", dit l'Ordre, "que, si une question
concernant les 8000 avocats bruxellois devait se poser,
elIe ,SO!trésolue pal' le hiais d'une négociatiml entre
l'OVB et l'OBFG, au seül desquels les ordres bruxellois ne
détiendraient plus qu'un pouvoir de vote minoritaire,"
LeConseil ne veut pas davantage entendre parler

de l'idée de centraliser l'ensemble des plaintes con-
tre des avocatsauprès d'une nouvelle instance exté-
rieure au harreau.l1Ya (luelque~mois.M'" PatrickHenry,amien pré-

sident de l'ordre des barreaux francophones et
gelmanophone (OBFG),et Patrick Hofstr6ssler.

ancicn administrateur de l'OVB,le pendant nécrlan-
dophone de l'OB1'G,remettaient au ministre de la Nielà la réformede ['aidejuridique
Justicc,KoenGecns (CD&V),un rapport concernant Dans un tout autre ordre d'idées, le Conseil s'cn
la réfornle de la profcssion d'avocat. prend à la manière dont les deux avocatsmandés par
Le Conseil de l'Ordre français des avocats du bar- le ministre pour réfléchir à l'avenir de la profession

l'cau de Bruxelles, le plus important du pays, vient cnvisagent la réforme de l'aide juridique.
de le passel' à la moulinette. s'il soutient plusicurs n s'oppose à l'idée de lancer des marchés publics,
des propositions fornmlées par les deux auteurs du qui aurait. selon lui. pour effet d'affaiblir l'indépen-
l'apport, ilen recale aussi pllLsieursautres. dance des avocatsel de supprimer le libre choix d'un
Affirmant 'lu 'il ne saurait cautionner les réfornles conseil par le justiciable.

qui porteraient atteinte à l'autonomie de la profes- n ne partage pas la vision "purement économique"
sion ou des organes qui la représentent, le Conseilde pl'Oposéepour l'aide juridique, il s'étonne que l'aide
l'Ordre regrette que le rapport passe quasi complè- iuridique par des avocats salariés ne soit pas envisa-
tement sous silence les spécificités du baITeau gée, il désapprouve les "W1'11œs très néyatib utilisés
bruxellois et prône un" communautarisation pure et pour dà~'ire le travail des avocats qui pratiquent l'aide
simple de la profession, "communautarisation dont la juridique", regrette le mauque d'état des lieux sur la
Pl'emière victime serait lebarreau bruxellois", situation acnH~lleet déplore l'absence de proposition
Selonllli,la ~tTIlctureactuelle des imtinnions ordi- relative au budget alloué par l'Etat à l'aide juridique,

nales, organisée essentiellement au niveau local, ne D'autres suggestions ne retiennent pas l'appl'Oba-
requiert aucune modification. Et si un regroupe- tion du Conseil. Bref, dc nombrcuses pierres
meut des ordrcs locaux devait être imposé, le Con- d'achoppement demeurent et le poids du barreau
seil de l'Ordre préconise que ce regroupement bruxellois est tel qu'il ne sera pas faciled'aniver à un
s'opère SUI' la base d'une régionalisation plutôt que consensus.
d'une communautarisation. J •• c. M.
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